
Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations



GEMAPI

1. Volet réglementaire

2. La doctrine du bassin Adour Garonne

3. L’organisation de l’accompagnement à la 
mise en œuvre



Loi de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles – janvier 2014

Instaure une compétence obligatoire en 
matière de Gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations (GEMAPI)

Une gestion de l’eau sous compétence locale (EPCI) 
exercée à l’échelle du bassin versant

Associer la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations

Organiser la gestion de systèmes d’endiguement

S’assurer d’un gestionnaire aux moyens techniques 
et financiers adaptés



Les décrets et amendements

5 décrets prévus par la loi MAPTAM

- Décret n°2014-846 du 28 juillet 2014 relatif aux 
missions d’appui technique de bassin

- Décret n°2015-526 du 12 mai 2015 « digues »

- Décret EPAGE/EPTB en attente

- Décret fonds pour la réparation des dommages??

- Décret taxe – inutile –

Des amendements en discussion dans la loi 
NOTRe et la loi Biodiversité



La nouvelle organisation

communescommunes

EPCI à FP

Syndicats mixtes  
(label EPAGE sous condition)

Syndicats mixtes  EPTB
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Principes pour la mise en œuvre de la compétence : 

- Promotion d’un exercice unique de la compétence GEMAPI, 

- périmètres des structures cohérents sur un plan 
hydrographique, tenant compte des dynamiques existantes 

- structures en capacité d’exercer les compétences : taille 
critique, capacités financières, techniques et administratives

Doctrine du bassin 
Adour Garonne



Coordination et appui 
au niveau Bassin

Mise en place d’une équipe-projet GEMAPI regroupant 
diverses structures au niveau du bassin AG : les DREAL,
5 DDT, 2 préfectures, AEAG, Onema

3 Axes de travail :  

- Production d’outils pour accompagner les collectivités et les 
partenaires : 

- Foire aux questions, 
- note sur responsabilité/compétence, 
- clarification de la compétence, 
- guide de rédaction des statuts
- guide de rédaction des CCTP des études de juridique
- guide de procédure de transformation des syndicats...

- Identification de bonnes pratiques 

- Communication : création d’un extranet, etc



Réunions en mai entre services de l’Etat et AEAG par 
sous-bassins pour

- Partager un même niveau d’information

- Veiller à la cohérence des travaux menés dans les 
départements (DDT-préfectures-Agence)

- Finaliser les travaux à valider à la prochaine CAB



Objectif de valider en Commission Administrative de 
Bassin

- Une carte des EPTB prioritaires (Garonne-Ariège, rivières de 
Gascogne, et sous bassin Tarn-Aveyron) inscrits au SDAGE 
2016-2021

- Une carte des EPAGE prioritaires et les critères d’instruction 
des demandes de création des EPAGE

- Une carte de l’échelle minimale de mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI  et les critères de création ou 
modification de syndicats mixtes



Commission territoriale Adour du 16 octobre 2014

Boite aux lettre Bassin :
gemapi@eau-adour-garonne.fr

site national :
www.gemapi.fr


